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APRÈS ART. 2 N° 13

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mai 2021 

EXTENSION DU REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE POUR LES JEUNES - (N° 4014) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 13

présenté par
M. Ruffin et les membres du groupe La France insoumise

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2 , insérer l'article suivant:

Par dérogation au 1° de l’article L. 262-4 du code de l’action sociale et des familles, une personne 
âgée de dix-huit ans au moins et de vingt-cinq ans au plus peut bénéficier du revenu de solidarité 
active prévu à l’article L. 262-2 du même code jusqu’au 31 décembre 2022 sous réserve d’avoir, 
dans des conditions fixées par décret, exercé une activité professionnelle pendant un nombre 
d’heures de travail au moins égal à 535 heures entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020.

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli ouvre le RSA aux jeunes ayant travaillé 4 mois sur l'année 2020.

L'objectif ici est d'offrir un filet de sécurité à ces jeunes n'ayant pu trouver d'emplois à cause des 
différents confinements. Derniers arrivés et premiers sortis, les jeunes ne sont pas responsables de 
cette situation et nous ne pouvons admettre de les laisser sans aucune source de revenu.

Ainsi, nous proposons le minimum pour éviter la très grande précarité.


